


Les sanctions ciblées,
un révélateur de l’évolution 

de l’État en droit international

Programme

L’objet de cette journée d’étude est d’analyser la situation et le rôle 
de l’État lors de l’adoption et de la mise en œuvre de sanctions 
internationales et européennes visant les personnes. Ces mesures, 
tel le gel des avoirs personnels ou les restrictions au déplacement, 
atteignant directement les responsables politiques, économiques 
voire militaires, supposent un dépassement de l’écran 
étatique. Pour autant, l’Etat résiste, il reste celui qui 
décide, directement ou non, et qui met en œuvre 
les sanctions contre les individus. Le droit 
applicable à ces sanctions est également 
un révélateur de la place de l’ordre 
juridique étatique dans ces démarches 
internationales et européennes.

Allocution d'ouverture

9h00 | Accueil des participants

9h15 | Stéphane  Pierré-Caps, 
Professeur, Directeur de l’IRENEE 

Université de Lorraine

Rapport introductif

9h30 | « La pratique contemporaine 
des sanctions internationales ciblées »

Philipe Weckel, 
Professeur 

Université de Nice Sophia Antipolis



Sanctions ciblées et 
resistance de l'État
Le rôle nécessaire de l’État dans 
l’adoption et la mise en œuvre 
des sanctions internationales ciblées
Sous la présidence d’André Moine

10h00 | « L’adoption des sanctions 
ciblées par l’ONU et ses États membres »
Mélanie Dubuy, 
Maître de conférences - HDR 
Université de Lorraine - IRENEE

10h25 | Pause

10h45 | « L’adoption des sanctions 
ciblées par l’Union Européenne 
et ses États membres »
Isabelle Bosse-Platière, 
Professeur,
Université de Rennes I

11h10 | « La mise en œuvre 
des sanctions ciblées par les États »
Aurore Marchand, 
Avocate au Luxembourg

11h35 | Débats

Sanctions ciblées et 
perméabilité de l'État

La recherche d’e�  cacité 
et de justice des sanctions implique 
un dépassement de l’écran étatique 

Sous la présidence de Mélanie Dubuy

14h30 | « Le nécessaire ciblage 
des sanctions internationales »

Gabriel Amvane, 
Docteur en droit international 

Université de Lorraine

14h55 | « L’incidence des sanctions 
ciblées sur la place de l’individu 

en droit international »
Charlotte Beaucillon, 

Maître de conférences 
Université de Paris I

15h20 | Pause

15h40 | « L’incidence des sanctions 
ciblées sur l’unité de l’État »

André Moine, 
Maître de conférences 

Université de Lorraine - IRENEE

16h05 | Débats

16h35 | Rapport de synthèse
Jean-Denis Mouton, 

Professeur 
Université de Lorraine - IRENEE
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